
Conseil d’école : Lundi 7 février 2022 

 

Présents : 

Enseignants : Mmes Boisseau, Delarbre, El Fdil, El Houtmi, Lebreton, Riggs et Ms Delbende et Chahid 

Représentant de parents : Mmes Alghourfi, Barradi, Charif, Khalifi, Collette, De Azevedo, Lorenzati 

Sauvanet, Zini, Zoubiri,  

Direction : M Riggs 

1. Mode d’organisation 

Le pôle Lycée Lyautey a pris la décision de mettre fin au dispositif R21.  

Constitution des classes 

Les classes du MS au CP restent dans leur groupe actuel. (Décision du pôle en décembre) 

Les  élèves du CE1 au CM2 seront réparties en fonction de l’organisation annoncée aux parents en 

septembre. Néanmoins, le maintien du dispositif pour les élèves des petites classes a pour 

conséquence : 

- Mme Zonghero et Mme Riggs garderont les classes qu’elles ont prises en début d’année pour ne 

pas pénaliser la continuité avec leurs élèves. 

- La classe de CM1B sera placée dans un ALGECO. 

 

Horaires de l’école 

Toutes les classes reviendront aux horaires « normaux ». 

Lundi : 8h-12h / 14h-16h 

Mardi : 8h-12h / 14h-16h 

Mercredi: 8h-12h 

Jeudi: 8h-12h / 14h-16h 

Vendredi: 8h-12h 

 

Après-midi de préparation 

Le dispositif R21 prendra fin le mardi 22 février à 12h. L’après-midi du mardi 22 février sera vaquée 

par les classes du CE1 au CM2 afin de permettre aux équipes de mettre en place la nouvelle 

organisation scolaire. 



 

Communication aux parents : 

Un message premier message annonçant l’arrêt du dispositif, l’organisation de la semaine et la 

libération des cours pour les classes du CE1 au CM2 sera transmis rapidement. 

Un second message annonçant les modalités d’organisation de rentrée (classe, cantine…) sera 

transmis avant les vacances scolaires. 

Remarque des enseignants : 

Les enseignants notent que ce changement d’organisation a été anticipé. En effet, les classes de 

même niveau travaillent sur les mêmes outils et les mêmes progressions d’apprentissage. 

Remarque du Directeur : Le dispositif R21 était un projet qui a permis à l’établissement d’accueillir 

les élèves dans de bonnes conditions pédagogiques, tout en respectant les conditions sanitaires. Sa 

mise en œuvre n’aurait été possible sans l’aide des enseignants d’EPS, de musique et d’anglais 

recrutés pour cette occasion. Leur énergie a permis à ce projet de fonctionner et je souhaite les 

remercier au nom de l’équipe pédagogique. 

2. Fonctionnement de l’école 

a. Rentrée 2022 : calendrier des procédures 

Inscriptions test MS/GS/CP : jusqu’au 18 février 

Demande de transferts avant le 18 février 

Inscriptions sur parcours (CE1 à 3ème) et prioritaire : 8 mars 

Test d’entrée MS/GS/CP : 18 mars 

Affichage des affectations : 14 avril 

b. Bilan de la période au niveau sanitaire : 

Forte hausse des cas positifs et cas contact depuis janvier. Bilan : 

- Une classe passée en enseignement à distance pendant une semaine (3 cas dans la classe en une 

semaine). 

- Une classe en enseignement à distance pendant 3 jours (absence d’enseignants remplaçants) 

Baisse significative des cas depuis le début février. La vigilance est de rigueur : 

-Ne pas envoyer son enfant à l’école s’il est malade. 

- Prévenir l’école en cas de cas positif dans la famille. 

Modifié en CHSTC en janvier 2022. Le changement principal est une diminution des temps 

d’isolement 



 

c. Aides aux élèves : 

 APC, co-enseignement, groupes de besoins 

Enseignantes ressources 

Psychologue scolaire 

 

d. Restaurant scolaire       

Rencontre avec Newrest le 4 février 2022 

Les représentants de parents et d’élèves ont fait des remontées sur : 

- la qualité des repas, les quantités servies, le respect des menus, la composition des menus. 

- Les représentants de Newrest se sont engagés à : 

 Installer une fontaine à eau pour éviter l’utilisation des bouteilles en plastique. 

 Respecter scrupuleusement les menus. 

 Mettre en place une commission mensuelle sur la composition des repas. 

 

3. Projet d’école 

a. Labellisation EFE3D 

L’école souhaite s’engager dans une démarche de labellisation : Ecole Française à l’Etranger dans une 

Démarche de Développement Durable. 

→ Adaptation aux programmes 

→ Formation de tous les usagers 

→ Mobilisation des élèves 

→ Qualité du lien collaboratif 

→ Exigences par rapport aux partenaires extérieurs 

→ Anticipation et valorisation 

b. Conseil d’enfants 

L’organisation est identique à celle de l’année dernière : Le conseil d’enfant réunit des délégués de 

chaque classe qui ont un rôle de représentation et de communication envers leurs camarades. 

Cette année les délégués sont des « éco-ambassadeurs ». 



 

c. 100 ans du Lycée Lyautey 

 

 

4. Projet de classes : 

a. Fonctionnement général de l’école 

Les classes de l’école participent toutes à des grands projets communs qui marquent chaque période 

Période 1 : Halloween  

Période 2 : Christmas et la journée mondiale de la langue arabe  

Période 3 : Semaine du Vivre ensemble  

Période 4 : Carnaval  

Période 5 : fin d’année 100 ans du Lycée Lyautey 

b. Les projets :   

Sortie scolaire : Nous souhaitons que chaque niveau de classe puisse bénéficier d’un 

CP, CE1 et CM1 → Piscine 

CM2 → Projet Golf 

c. Les autres projets du projet d’école 

i. Castor informatique au cycle 3 

ii. Grand Prix du jeune Lecteur au CM2 

iii. Incorruptibles 

 

5. Les Associations de parents 

a. APECM : participation aux festivités d’Halloween 

b. UCPE : Organisation de la galette en maternelle 

c. PEEP : Grand Prix du Jeune lecteur 


